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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : le 8 janvier 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1668-0001 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : Axium Extendicare LTC LP, par ses partenaires généraux, 
Axium Extendicare LTC GP Inc. et Extendicare LTC Managing GP Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare Countryside, Sudbury 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 5 au 8 janvier 2026. 
L’inspection concernait : 

• Un signalement lié à une inspection proactive de la conformité. 
 

 

Le protocole d’inspection suivant a été utilisé pendant l’inspection : 

Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Conseils des résidents et des familles 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Personnel, formation et normes de soins 
Amélioration de la qualité 
Droits et choix des personnes résidentes 
Gestion de la douleur 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 
infections 
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Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 102 (2) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102 (2) Le titulaire de permis met en œuvre ce qui suit : 
 b) les normes ou protocoles que délivre le directeur à l’égard de la prévention et du 
contrôle des infections. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 102 (2). 
 
Deux membres du personnel ont été observés en train de prodiguer des soins 
directs aux personnes résidentes sans porter l’équipement de protection 
individuelle (EPI) requis. 
 
Sources : observations de l’inspecteur ou de l’inspectrice, dossiers médicaux des 
personnes résidentes et entretiens avec le personnel. 
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